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La formation d’ingénieur génie de l’aménagement et de l’environnement de l’Ecole 
Polytechnique Universitaire de l’université de Tours demande aux étudiants de réaliser un stage 
professionnel lors de la quatrième année sur 12 semaines minimum. Dans ce cadre, l‘école propose 
diverses offres. C’est parmi ces propositions que j’ai trouvé celle de la communauté de communes 
Vézère Monédières Millesources (CCV2M) qui m’a accepté. Nous avons convenu de fixer la durée du 
stage à 16 semaines : entre le 15 avril et le 11 août. 

La CCV2M, située au Nord de la Corrèze, à la frontière de la Creuse est un territoire hyper-rural 
(Bertrand, 2014) totalement inclus dans le Parc Naturel Régional (PNR) de Millevaches en Limousin. En 
mettant en avant une image de nature préservée, d’un tourisme centré autour du sport-nature et la 
volonté de développer un tourisme durable, l’offre proposée par la CCV2M a su m’attirer. 

La mission initialement prévue par ce stage visait à la promotion et la valorisation des chemins de 
randonnée de la communauté de communes. Cependant, suite à des décisions politiques, les missions 
prévues initialement ont été revues. Après ces discussions, ma mission s’est centrée sur la pratique 
cyclable sur le territoire et sa valorisation. Cela répond à un réel besoin de structuration de l’offre 
touristique liée au vélo mais aussi aux enjeux forts liés à la mobilité en zone rurale. Face à une société 
de plus en plus mobile, les espaces ruraux tentent de suivre cette tendance mais sont confrontés à de 
nombreux freins à la mobilité. Sur des territoires induisant une forte dépendance à la voiture et parfois de 

lourdes dépenses contraintes par le besoin de mobilité, comment favoriser les déplacements tout en 
limitant l’usage de la voiture ?  

Une réflexion autour de la place du vélo en milieu rural s’est alors engagée. Cette réflexion est 
d’autant plus intéressante, premièrement, au vu des évènements récents avec les réactions face aux 
prix du carburant et le mouvement « gilets jaunes » qui s’est créé et deuxièmement, avec l’antonymie 
souvent faite entre ruralité et vélo. Durant le congrès du 22 septembre 2018 réunissant l’Association 
des Maires Ruraux de France, le « plan vélo » du gouvernement (Publié le 14 septembre 2018 par le 
gouvernement (Plan vélo et mobilités actives, 2018)) a été présenté par la fédération des usagers de 
la bicyclette et la ministre des transports, Elisabeth Borne. Ce plan recense 4 freins à l’utilisation du 
vélo et propose des actions pour y faire face. La réaction des maires a été très hostile allant même 
jusqu’à huer les locuteurs (Razemon, 2018). Plus spécifiquement, sur le territoire de la CCV2M, 
l’alternative cyclable est loin de faire l’unanimité et prouver la potentialité du vélo sur un tel espace 
rural est essentiel. 

Ainsi, le rendu à la fin de ma mission consiste à élaborer et rédiger le schéma directeur cyclable 
de la CCV2M. Après une période d’adaptation qui m’a permis de m’intégrer dans la structure et le 
territoire, j’ai pu commencer ma mission tout d’abord en fixant le contexte et les attentes puis en 
passant réellement à la phase de réalisation. 

En parallèle de cette mission principale, d’autres objectifs se sont ajoutés. J’ai ainsi participé à 
des corrections de cartes VTT destinées à être implantées dans les bourgs des communes de la CCV2M. 
Egalement, j’ai réalisé une mise à jour des itinéraires VTT dans les statuts de la CCV2M. Enfin, une de 
mes missions a consisté à saisir des itinéraires et leur descriptif dans le site internet métier Rando 

I. Introduction 
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Millevaches, site qui a pour but de recenser les circuits de randonnée (sous toutes ses formes) sur le 
territoire du PNR Millevaches. 

Dans ce rapport, je développe la méthodologie qui m’a permis de travailler sur ces différentes 
missions depuis leur appréhension jusqu’à leur réalisation. Ensuite, je présente les rendus réalisés et 
les évolutions possibles des différents projets étudiés.   
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La communauté de communes Vézère Monédières Millesources (CCV2M) est un établissement 
public de coopération intercommunal (EPCI) situé dans la région de la Nouvelle-Aquitaine dans le 
département de la Corrèze et dont le siège se trouve dans la commune de Treignac (Figure 1). Le 
territoire de 508 km² est à la fois en zone très peu dense et en zone de montagne. 

 

Figure 1: communauté de communes Vézère Monédières Millesources (source : CCV2M) 

Née en 2017, alors que la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République (loi 
Notre) (LOI n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
2015) prévoyait uniquement des fusions, la CCV2M est le seul EPCI créé suite à des dissolutions. La 
communauté de communes se trouvant à la fois en zone peu dense et zone de montagne, le seuil 
minimal pour être communauté de communes fut fixé à 5 000 habitants par la loi. Pour atteindre ce 
chiffre, deux communautés de communes (Vézère Monédières (CCVM) et Bugeat-Sornac) 
souhaitèrent partiellement fusionner. Cependant, le préfet s’y opposa et les deux structures ainsi que 
le syndicat intercommunal de ramassage et de traitement des ordures ménagères de Treignac furent 
dissouts (Prefet de la Corrèze, 2016a; 2016b; 2016c) et la CCV2M créée (Prefet de la Corrèze, 2016d). 
Aujourd’hui, 19 communes (11 des 12 de l’ex CCVM et 8 des 18 communes de Bugeat-Sornac) 
composent la CCV2M et la population se maintient légèrement au-dessus des 5000 habitants. Les 19 
communes sont intégrées dans le Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin depuis la création 
du parc en 2004. 

II. Présentation CCV2M 
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Présidé par M. Philippe Jenty, le conseil communautaire rassemble 50 délégués dont 35 
titulaires. La CCV2M compte 15 salariés. A noter que durant mon stage M. Pierre Surre (technicien 
rivière) a démissionné (Figure 2).  

Cette petite structure, afin de faire des économies, emploie du personnel polyvalent capable 
de travailler sur les différentes compétences (aménagements, santé, déchets, eau, culture, tourisme…) 
de la CCV2M. Parmi ces compétences, celle liée au tourisme appartient aux communautés de 
communes depuis 2017. Ainsi, au sein des huit commissions de la CCV2M, une est dédiée aux « loisirs 
et tourisme ». Cette dernière est présidée par M. Pierre Marsaleix, conseiller communautaire et 
adjoint au maire de la commune de Tarnac. N’ayant pas de chargé mission tourisme, l’office de 
tourisme Vézère Monédières Millesources situé à Treignac prend certaines de ces responsabilités. En 
2018, le tourisme représentait plus de 23% des dépenses fonctionnement de la CCV2M soit 139 862 € 
(données du débat d’orientation budgétaire 2018).  

Sur l’organigramme (Figure 2), on remarque l’absence d’un agent ayant une mission liée au tourisme 
et à la thématique sport nature. 

 

Figure 2 : organigramme CCV2M (source : Marie-Astrid Pioger) 
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Période d’adaptation et organisation 

Avant de pleinement me lancer dans mes missions, un temps d’adaptation a été posé suivi 
d’une réunion pour affiner mes missions. Les deux semaines suivant mon arrivée ont ainsi permis de 
prendre mes marques, m’installer dans les locaux, découvrir le territoire de travail, les projets réalisés, 
en cours, à faire. 

Tout d’abord, je me suis renseigné sur les règles générales de travail. Pour les horaires de travail, une 
confiance est faite puisque chacun est libre d’organiser sa journée comme il lui est le plus pratique. 
Les exigences à respecter sont : arriver entre 8h30 et 9h, travailler 7h par jour (pour ceux qui ne sont 
pas en RTT) du lundi au vendredi et prendre une pause de minimum 30 minutes pour déjeuner. En cas 
de déplacement professionnel, des voitures de fonction sont à disposition des salariés. J’avais la 
possibilité de les utiliser pour me rendre à divers rendez-vous. Si aucun véhicule n’était disponible, je 
pouvais utiliser le mien et les frais étaient remboursés sur ordre de mission. 

J’ai ensuite pu m’installer dans un bureau de la CCV2M à Treignac et donc rencontrer les autres salariés 
travaillant dans ces mêmes locaux. Un bureau était à ma disposition et les dossiers papier concernant 
le tourisme m’ont été donnés afin de les consulter facilement. Les deux premiers jours, j’ai travaillé 
depuis mon ordinateur portable. Cependant, il a vite été fait le constat qu’il m’était difficile d’accéder 
aux documents internes au réseau de la communauté de communes. J’ai donc pu utiliser un ordinateur 
de la CCV2M connecté au réseau. Cela offre une connexion internet câblée et un accès au workgroup 
permettant le partage de fichiers, l’accès à d’autres ordinateurs et la connexion à une imprimante. Il 
m’a donc été possible de chercher et d’avoir accès aux informations liées aux thématiques étudiées 
(tourisme, sport-nature, mobilité douce). J’étais également libre d’installer les logiciels nécessaires à 
mon travail. J’ai ainsi pu installer Qgis afin de faire de la cartographie. Cependant, au cours du stage, 
des difficultés liées au réseau ont eu lieu. En effet, une semaine avant mon arrivée, des soucis 
informatiques ont touché le réseau de la CCV2M. Des destructions de fichiers sur le logiciel de 
comptabilité ont généré des urgences qui ont été traitées en priorité. Ensuite, ces problèmes se sont 
étendus au dossier partagé qui voyait son contenu régulièrement supprimé. Le partage de fichiers 
informatiques a dû être fait autrement notamment par clé USB. Ces problèmes, liés à un ordinateur 
qui s’auto-effaçait et affectait le réseau, ont été résolus et des changements ont eu lieu. Pour sécuriser 
le réseau, basé jusqu’ici sur la confiance, des mots de passes ont été ajoutés. Cela ne m’a pas touché 
directement mais j’ai dû être d’autant plus autonome le temps que cette situation d’urgence s’achève. 

Une fois installé, j’ai pu découvrir en profondeur le territoire. Les dossiers de la communauté de 
communes et des déplacements sur le terrain m’ont permis de me rendre compte de l’extrême ruralité 
du territoire et donc des enjeux particuliers à gérer. J’ai également assisté au conseil communautaire 
du 10 mai 2019. Cela a permis à la fois au président de me présenter à l’ensemble des conseillers 
communautaires présents et à la fois de me rendre compte du déroulement du conseil sur la CCV2M. 

L’absence de chargé de mission tourisme au sein de la CCV2M a été une difficulté pour mon 
intégration. Il m’a fallu recouper différents dossiers, projets du territoire, chercher les principaux 
acteurs actifs. C’est dans ce but que j’ai rencontré très vite Mme Nathalie Barbet, directrice de l’office 

III. Matériels et méthodes 
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de tourisme Vézère Monédières Millesources, avec qui j’ai pu discuter du contexte de mon stage et de 
leurs actions. Cette rencontre était importante car la CCV2M a délégué la partie « accueil et 
information » de sa « compétence tourisme » à l’office de tourisme. Cette « compétence tourisme » a 
été transférée obligatoirement aux intercommunalités en 2017 suite à la loi Notre (LOI n°2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 2015) (Didier, 2016), 
un transfert qui peut être vu comme contraire à la constitution (Vie publique, 2018), (Loi 
constitutionnelle n°2003-276 du 28 mars 2003 relative à l'organisation décentralisée de la République, 
2003) et son principe de libre administration des collectivités territoriales. 

 

Structurer les missions 

L’idée d’un schéma directeur cyclable 

Après cette période d’adaptation, une réunion a été organisée le 26 avril 2019 avec ma tutrice 
professionnelle (Mme Laurence Coudert, directrice de la CCV2M) et Mme Nathalie Barbet (directrice 
de l’office de tourisme) afin d’affiner mes missions. 

Une délibération de la commission tourisme prévoyait le dépôt d’un dossier Liaison Entre 
Action de Développement de l’Economie Rurale (appelé dossier LEADER). Financé par les Fonds 
Européens Agricoles pour le Développement Rural (FEADER), ce « programme vise à soutenir le 
développement des territoires ruraux porteurs d’une stratégie locale de développement » (Europe en 
Nouvelle-Aquitaine, s.d.).Pour la CCV2M, ce dossier visait l’achat de 30 Vélos à Assistance Electrique 
(VAE), une remorque pour transporter ces vélos et le financement d’un équivalent temps plein sur un 
poste d’animateur pour gérer le projet. Mais, le 15 avril 2019, une décision du conseil communautaire 
a rejeté cette délibération. Ce rejet a remis en question les missions initialement prévues pour mon 
stage. La volonté de structurer l’offre cyclable notamment des VAE du territoire a refait surface au 
niveau de la CCV2M. Ainsi, la mobilité douce apportée par l’utilisation  du vélo en milieu très peu dense 
est devenu l’objectif central de mon stage. Ensuite, une rencontre avec Pierre Marsaleix, président de 
la commission loisirs et tourisme, a permis de finaliser les attentes de la mission. Une réunion 
« mobilité douce », organisée le 4 avril 2019 (soit 3 semaines avant mon arrivée), avait émis l’idée de 
créer un schéma directeur cyclable. Ainsi, nous avons convenu de ma participation à la mise en place 
de ce schéma. 

 

Les objectifs du schéma directeur cyclable 

Premièrement, il fallait prendre connaissance des attentes de chacun à propos de ce document 
cadre pour la CCV2M. C’est donc naturellement que nous avons réunis de nouveau les membres de la 
première réunion « mobilité douce » le 9 mai 2019. J’ai alors préparé cette réunion en envoyant une 
invitation à tous et en contactant la direction départementale des territoires de la Corrèze (DDT19), 
qui s’était engagée à apporter son aide dans l’élaboration de ce schéma. Nous avons demandé et 
obtenu que les représentants de la DDT19 fournissent et présentent une trame générale de schéma 
directeur cyclable (Annexe 1). Cette première réunion m’a permis de rencontrer une grande diversité 
d’acteurs : la DDT19, le PNR, des élus, le président de la commission tourisme et l’office de tourisme 
étaient représentés. La rencontre s’est donc structurée autour de la trame fournie par la DDT19. Au 
cours de cette présentation, des échanges avaient lieu et chacun donnait son avis sur le contenu. A 
partir de cette discussion, j’ai rédigé un compte rendu (Annexe 2) qui, après échanges avec Pierre 
Marsaleix, a été transmis à tous les participants. 
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A la suite de tous ces échanges, les objectifs ont été clairement définis. Le schéma directeur cyclable 
est un document cadre à l’échelle de la CCV2M visant à structurer la pratique cyclable sous toute ses 
formes (VTT, vélo route, VTC, VAE) afin de favoriser l’utilisation du vélo pour toute forme de mobilité 
(déplacements quotidiens professionnels ou non, pratique sportive, circuits touristiques…). Ainsi, ce 
schéma se propose de mettre en place des actions visant aussi bien les habitants que les touristes 
(dont les résidents secondaires). Il n’a pas pour vocation d’être figé dans le temps mais peut évoluer 
en fonction des orientations prises par la CCV2M. L’originalité du document vient de la caractéristique 
d’hyper ruralité du territoire. La mise en place d’une offre cyclable est souvent étudiée en milieu urbain 
avec la réflexion sur la location de vélos, sur l’intermodalité, la présence de lieux pour garer son vélo. 
Cependant, en milieu rural avec les fermetures des gares, la rareté des lignes de bus, les personnes 
deviennent dépendantes de la voiture. A l’heure où des questions économiques et écologiques liées à 
l’utilisation exclusive de l’automobile se font de plus en plus pressantes, des alternatives doivent être 
envisagées et trouvées. Sur un territoire de plus de 500km² et une densité inférieure à 9 hab/km², la 
question de la mobilité est donc essentielle et la grande distance entre les bourgs et parfois même 
entre les bourgs et les hameaux, sont des enjeux spécifiques jusqu’ici très peu traités. Proposer une 
offre spécifique au territoire ferait de la CCV2M un des premiers territoires ruraux à envisager le vélo 
comme un moyen de transport alternatif viable. Ensuite, l’aspect mobilité des touristes ne doit pas 
être oublié, notamment quand le schéma régional de développement du tourisme et des loisirs 
souhaite faire de la Nouvelle-Aquitaine la première destination française du tourisme durable. 

Trois phases sont prévues dans l’élaboration du document :  

 L’élaboration d’un diagnostic afin de rendre compte de l’état actuel du territoire, de 
ses atouts, ses faiblesses, manques… suivi de la détermination des enjeux et de leur 
validation par le conseil communautaire. 

 La réalisation et la validation par le conseil communautaire d’un plan d’action visant à 
créer un programme d’objectifs cohérents. 

 La phase d’approbation du programme par le conseil communautaire de la CCV2M. 

  

Articulation avec d’autres projets 

Le schéma s’appliquera à l’échelle de la CCV2M. Cependant, il est important de prendre en 
considération les structures plus larges dans lesquelles elle est incluse. Cela explique l’importance 
d’organiser des réunions « mobilité douce » où sont présents des représentants des différentes 
échelles afin d’harmoniser les projets et documents de chacun. Les quatre projets présentés ci-dessous 
m’ont semblé les plus importants à intégrer dans le schéma directeur. 

 

Le projet « du jus dans les pédales » 

Ce programme (Figure 3), mis en place par le PNR de Millevaches en Limousin au cours de l’été 
2015, vise à favoriser l’utilisation des VAE sur tout le territoire du PNR. Aujourd’hui, un parc de 23 vélos 
est destiné à la location. Les habitants ont donc la possibilité de se rendre à la maison du PNR à 
Millevaches afin de louer un VAE pour réaliser leurs déplacements quotidiens. L’objectif est donc de 
sensibiliser la population et lui proposer une première expérience en VAE, le but n’étant pas de devenir 
une agence de location mais de prouver les avantages du VAE sur un territoire de grande ruralité et de 
montagne. Les retours sont aujourd’hui très positifs : une file d’attente de 6 mois, des locataires qui 
deviennent acheteurs de VAE après essai. De plus, d’autres territoires de toute la France se montrent 
intéressés par le déploiement d’un programme similaire. 

Aujourd’hui, le PNR souhaite permettre aux communes et EPCI membres de poursuivre ce 
programme. Intégrer ce projet dans le schéma directeur ferait de la CCV2M un pionnier dans la 
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sensibilisation aux VAE sur le territoire. L’expérience du PNR dans la communication, dans la gestion 
des locations, dans l’entretien des VAE serait bénéfique pour l’adaptation du projet sur le territoire de 
la CCV2M. 

 

Figure 3: logo du programme "du jus dans les pédales", auteur : PNR de Millevaches en Limousin 

 

Le projet « Bivouac » : 

Ce projet lancé par IPAMAC (l’association des PNR du massif central) vise à favoriser 
l’itinérance sur le massif central. « Aujourd’hui, on peut parler d’itinérance lorsque le touriste a la 
possibilité de faire étape deux nuits consécutives dans deux endroits différents en étant mobile sur un 
itinéraire, quel que soit le mode de déplacement (à pied, à vélo, à moto, en voiture, à cheval...). Les 
itinéraires sont des parcours à la fois culturels, sportifs et naturels permettant des expériences 
porteuses de sens et de valeurs » (Cordero). 

Pour débuter le projet, le PNR de Millevaches en Limousin s’est proposé et a été retenu. Le 
projet a alors pris la direction de la création d’un circuit d’itinérance le long duquel des aires de bivouac 
seront installées. Ces aires proposent des aménagements pour poser des tentes. Elles disposent de 
toilettes, d’un stock de bois abrité et d’un foyer. Elles s’adressent donc à des randonneurs novices dans 
le bivouac cherchant une expérience au cœur de la nature. La première aire a été inaugurée le 6 juin 
2019 à Millevaches (Figure 4). Ravi d’être convié à l’inauguration, j’ai pu y participer. Lors de cette 
rencontre, le président du PNR a donné l’objectif d’accueillir 100 campeurs durant la haute saison 2019 
sur le site de bivouac de Millevaches. Afin d’être prêt pour l’inauguration, le président du PNR a dû 
installer lui-même une grande partie de l’aire de bivouac. Cela m’a permis de voir certains des 
problèmes d’organisation du PNR. 

Vu la richesse paysagère du territoire et l’espacement des villes, l’itinérance semble un bon 
moyen pour découvrir la région. L’itinérance peut permettre un maillage du territoire et une synergie 
entre les différents acteurs. De plus, l’image sport nature du territoire s’adapte parfaitement à 
l’itinérance. La commune de Tarnac (appartenant à la CCV2M) s’est portée volontaire et devrait 
accueillir une aire de bivouac le long du premier circuit. 
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Figure 4 : première aire de bivouac, Millevaches (photo : Marie Mazurier, PNR Millevaches en Limousin) 

Le projet « Rando Millevaches » : 

En 2011, le parc national des Ecrins, du Mercantour et le Parco Naturale Alpi Marittime ont la 
volonté de créer, ensemble, un « portail de randonnée ». Ce portail doit permettre aux randonneurs 
de trouver toute l’offre sur un seul site. Après trois ans de co-conception avec la société Makina 
Corpus, une suite logicielle libre nommée Géotrek (Monchicourt & Navizet, 2014) et le site internet 
« Rando Ecrins » voient le jour. Fonctionnant sur la base d’un Système d’Information Géographique 
(SIG), Géotrek est composé de trois produits : Géotrek admin (pour les gestionnaires), Géotrek Rando 
(site tout public), Géotrek Mobile (application pour smartphones). Au-delà d’être un outil de 
recensement de l’offre existante, Géotrek permet de structurer la gestion de ses itinéraires de 
randonnée. En effet, grâce à la base de données associée et au découpage des itinéraires en tronçons, 
il est possible de noter l’état des tronçons, les travaux nécessaires et leur avancée. Les randonneurs 
ont aussi la possibilité de faire remonter l’état des itinéraires. 

Au fil des années, de plus en plus de territoires souhaitent faire appel à Makina Corpus afin de 
développer leur propre site internet et application mobile. C’est le cas du PNR de Millevaches en 
Limousin qui a décidé d’appeler le projet, et par la suite le site internet, « Rando Millevaches ». Ce 
projet (Figure 5) a débuté en Septembre 2018 suite à la signature d’une convention entre 15 structures 
(le PNR de Millevaches en Limousin, le Pays Monts et Barrages, les communautés de communes de 
Briance-Combade, de Noblat, des Portes de Vassivière, de Haute-Corrèze Communauté, de Ventadour-
Égletons-Monédières, de Vézère-Monédières-Millesources, de Creuse Grand Sud, de Creuse Sud-Ouest, 
de Marche et Combraille en Aquitaine, du Pays d’Uzerche, les communes du Lonzac et de Saint-Augustin 
ainsi que le Syndicat mixte le Lac de Vassivière) ayant un but en commun : structurer la randonnée sous 
toutes ses formes sur un large territoire afin de favoriser le tourisme sport-nature. Une des plus-values 
de cet outil vient de sa licence libre. En effet, tout le monde peut avoir accès au code source de Géotrek 
et le modifier afin d’améliorer le site. Si une modification est apportée, toutes les structures utilisant 
l’outil bénéficieront de cette avancée (Géotrek, s.d.). 
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Figure 5: logo Rando Millevaches, auteur : PNR de Millevaches en Limousin 

Bien que coordonné par le PNR, ce projet s’étend sur un territoire plus large que celui du parc. L’idée 
était de créer une destination touristique cohérente la plus large possible. 278 communes sont 
regroupées sur une surface de 6 650km² ce qui représente le plus large territoire géré par Géotrek. 
L’animatrice du projet au PNR est Juliette Primpier, elle a pour mission de coordonner le travail de 
chaque structure. Elle est référente sur l’utilisation du site métier et assure la cohérence des itinéraires 
saisis. Un document de rédaction a été rédigé afin que toutes les structures aient les mêmes consignes 
et que le site soit cohérent. De plus, sa présence offre une certaine flexibilité. Les structures ont le 
choix de saisir les informations directement sur le site métier grâce à leur identifiant personnel ou de 
remplir un document papier à envoyer à Juliette Primpier qui se charge de mettre en ligne l’itinéraire. 
Cette phase de saisie a débuté en janvier 2019 et depuis le 6 juin 2019 (Figure 6), le site est ouvert au 
public. 

 

Figure 6 : inauguration du site grand public Rando Millevaches, Mairie de Millevaches (photo : Marie mazurier, PNR 
Millevaches en Limousin)  

 Ce site a l’ambition de rassembler et présenter toute l’offre de randonnée notamment pour 
les cyclistes. Actuellement, seuls les circuits VTT peuvent être recensés mais la volonté d’ajouter la 
pratique du vélo de route devrait compléter l’offre. La CCV2M est totalement incluse dans le périmètre 
Rando Millevaches d’où l’importance de prendre en considération l’existence de ce site internet. Ce 
projet représente une mission annexe de mon stage. J’avais en effet le rôle de faire la saisie des circuits 
communautaires VTT sur le site métier Rando Millevaches ce qui nécessite la collecte et la validation 
des informations des circuits VTT. 
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Le projet de valorisation touristique du VTT : 

La CCV2M a souhaité structurer son offre VTT grâce au prestataire PIC Bois qui est spécialisé 
dans la signalétique et le mobilier touristique. Chaque commune a défini les circuits qu’elle souhaitait 
promouvoir, le but étant que chaque bourg dispose d’un panneau recto-verso présentant la carte 
générale du réseau et la carte des circuits présents sur la commune. Ajouté aux cartes, le balisage a 
été actualisé et des documents de communication sont prévus. 

Ce travail récent permet d’avoir un réseau officiel sur lequel se baser pour l’offre VTT à mettre 
en avant dans le schéma directeur cyclable. Cependant, ce projet n’est pas finalisé et a été source de 
nouvelles missions au cours de mon stage. J’ai ici eu un rôle de correcteur des 20 cartes, de lien entre 
la CCV2M et l’office de tourisme et d’actualisation des statuts des sentiers VTT (qui n’avaient pas été 
mis à jour après le renouvellement des circuits communautaires balisés). 

 

La réalisation des missions 

Les réunions 

Les réunions « mobilité douce » (Figure 7) ont pour but de recadrer le travail. Elles permettent 
un retour de chacun afin que le schéma soit le plus cohérent possible à toutes les échelles. A chaque 
fin de réunion, la date de la suivante est définie en fonction des disponibilités de chacun (le but étant 
d’avoir le maximum de participants à chaque fois). Nous essayons d’avoir au minimum une date par 
mois, cela permet d’avoir au moins 4 réunions pendant mon stage et ainsi, plusieurs retours tout au 
long du projet et non un unique retour final qui pourrait remettre tout le travail en question. Cela 
permet de recentrer son travail et de vérifier sa cohérence. Jusqu’à présent, les dates des réunions ont 
été : 7 mai 2019, 28 mai 2019, 21 juin 2019. Un compte rendu (Annexe 2, 3 et 4), complété par Pierre 
Marsaleix, est rédigé et envoyé par mes soins à tous les membres afin que chacun puisse avoir une 
trace écrite de la rencontre. 

 

Figure 7 : réunion mobilité cyclable 28/05/19, Mairie de Tarnac (photo : Pierre Marsaleix) 
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Plus régulièrement, au moins une fois par semaine, j’échange avec Pierre Marsaleix soit en me rendant 
à la mairie de Tarnac soit par téléphone. Cela permet d’avoir un retour plus régulier sur le schéma et 
son avancée. 

 

Les acteurs 

Pour faire avancer ma réflexion sur le sujet, je me suis renseigné sur des projets et j’ai 
rencontré divers acteurs. Dans un premier temps, j’ai cherché à grande échelle en cherchant grâce à 
internet. Mais, rapidement, il a fallu chercher d’autres sources. Ainsi, j’ai pu me rendre à un colloque 
organisé, le 16 mai 2019, par le syndicat mixte des transports clermontois (SMTC) à Lempdes sur les 
mobilités en zones peu denses dans le massif central (Figure 8). Ce colloque, qui m’a été porté à 
connaissance par Violette Janet, membre de la réunion « mobilité douce », m’a permis de comprendre 
plus précisément les problèmes de mobilité en milieux ruraux et hyper-ruraux et de voir quelles actions 
étaient possibles pour y faire face. La matinée était dédiée aux solutions face à l‘autosolisme 
(correspond aux conducteurs seuls dans leur véhicule). Etaient alors développés les concepts de 
covoiturage et d’autopartage. « Le covoiturage est l’utilisation commune d’un véhicule par un 
conducteur non professionnel et un ou plusieurs passagers, dans le but d’effectuer tout ou partie d’un 
trajet commun » (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 2016) et « l’autopartage 
est un service de mise à disposition de voitures pour une courte durée (de quelques minutes à 
quelques jours, 24 heures sur 24) » (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 2017). 
Des acteurs évoluant dans le massif central présentaient leurs projets et réalisations. L’après-midi était 
dédiée à l’innovation. Plusieurs intervenants ont présenté leur projet, en particulier le train léger à 
hydrogène. 

 

Figure 8 : colloque mobilités en zone peu dense, campus agronomique, Lempdes. Photo : SMTC 

Je me suis également rendu diverses fois à la maison du PNR afin de rencontrer des personnes 
travaillant sur les projets « Rando Millevaches » et « du jus dans les pédales ». Cela permet à la fois de 
s’approprier le projet en question et de prendre des idées pour le plan d’actions du schéma directeur 
cyclable mais aussi, à travers les discussions, de faire évoluer sa réflexion sur les enjeux du territoire.  

Spécifiquement pour le projet Rando Millevaches, j’ai rencontré Juliette Primpier qui m’a formé à 
l’utilisation du site métier afin de réaliser une de mes missions annexes : la saisie d’itinéraires VTT. 
Pour avoir les informations à saisir, dans un premier temps, j’ai été mis en relation avec l’agent 
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spécialisé VTT de la commune de Chamberet. Ce dernier, à travers une convention entre la CCV2M et 
Chamberet, avait à charge le balisage et la promotion des sentiers VTT de la CCV2M. Ensuite, après 
avoir recherché des informations sur les itinéraires de mon côté, j’ai rencontré l’agent chargé du sport-
nature de la communauté de communes voisine, Haute Corrèze Communauté. Cet agent travaillait 
anciennement sur l’ex communauté de communes Bugeat-Sornac sur la thématique des randonnées. 
Sa connaissance très poussée du territoire a été très utile. 

 

Le questionnaire 

Lors de la réunion mobilité douce du 28 mai 2019, l’idée d’un questionnaire a été émise 
(Annexe 3). Il a pour vocation, d’une part de préciser le diagnostic du schéma directeur cyclable en 
analysant les habitudes et envies des habitants et d’autre part de débuter le changement de mentalité 
des personnes face à la mobilité en leur faisant prendre conscience qu’il existe des alternatives à la 
voiture. 

J’ai rédigé ce questionnaire qui a été présenté et débattu lors de la commission tourisme du 
20 juin 2019 et de la réunion « mobilité douce » du 21 juin 2019. Des critiques, émises par les 
participants notamment sur les formulations des questions, la structure du questionnaire, ont permis 
de perfectionner l’enquête. Il a abouti à sa finalisation fin juin et est disponible en Annexe 5. Le premier 
test a eu lieu le mercredi 26 juin 2019 lors du conseil communautaire. Cela a pour but de sensibiliser 
les conseillers, qu’ils le transmettent autour d’eux et de voir quelles questions posent problèmes. 

Ensuite, je vais le diffuser et recueillir le plus de réponses possibles. Un représentant du conseil 

départemental mentionnait l’objectif de recueillir 500 réponses (soit 10% de la population). La 

diffusion sera assurée à travers les bulletins municipaux, les sites internet des mairies (celles qui en 

possèdent), de la CCV2M, de l’office de tourisme. Je note le fait que les délais sont très réduits. Il est 

donc indispensable d’avancer le schéma directeur en parallèle et d’y inclure plus tard les résultats du 

sondage.  

 

Compétences mises en œuvre 

Afin d’avancer dans mes missions, j’ai dû utiliser des compétences développées lors de ma 
formation. Premièrement, au niveau rédactionnel, les rapports écrits tout au long de mes études m’ont 
aidé à fournir des documents clairs et précis. L’utilisation des outils de bureautique étaient également 
essentiels à maitriser. Des outils plus poussés, comme la cartographie, ont été utilisés dans diverses 
missions sous différentes formes. J’ai ainsi créé des cartes en assemblant des données mais aussi saisi 
dans le SIG Géotrek. Je me suis également appuyé sur les exercices de présentation orale dispensés à 
l’école afin de m’exprimer clairement en public mais aussi sur la préparation de ces exercices. Enfin, la 
formation visant à faire avancer notre réflexion sur la vision globale du monde, m’a été très utile pour 
être force de proposition dans les missions prévues. 

Finalement, le cursus pédagogique nous donne des outils et méthodes qu’il faut savoir 
réemployer dans diverses situations. Ainsi, notre capacité à s’adapter devient primordiale pour mener 
à bien les missions. 

 

Suivi de l’avancement et projections 

Afin de suivre l’évolution du projet, j’ai mis en place un document Excel afin de synthétiser 
l’avancement des parties constituant le schéma directeur (Tableau 1). Au fil du temps, le plan du 
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schéma évoluait avec un agencement différent et ces évolutions étaient aussitôt répercutées dans le 
fichier Excel. 

A la remise de ce rapport, il reste 6 semaines avant la fin du stage. Je souhaite finir le schéma 
directeur cyclable pour le 9 août en suivant le calendrier prévisionnel présenté au Tableau 3. L’urgence 
vient du questionnaire. En effet, il permettra de finaliser le diagnostic et de voir les actions prioritaires 
à mettre en place pour répondre à la demande des habitants. Cependant avant de débuter réellement 
la diffusion, une modification est nécessaire. Après le test en conseil communautaire le 26 juin 2019 
des observations ont été faites : la distinction actif, inactif est souvent source de confusion. Dans 
l’esprit des sondés, les termes inactif, retraité sont connotés négativement. Pour les élus, parfois, actif 
et retraité étaient cochés ou alors un commentaire était ajouté. 

Concernant les impressions de cartes pour l’office de tourisme, j’ai tenu à jour un tableau 

permettant de situer l’avancée de ce projet (Tableau 4). Ces impressions n’ont pas été aisées à réaliser. 
Au départ, les fichiers PDF contenants les cartes étaient très volumineux. Ouvrir les fichiers était très 
long et lancer l’impression l’était tout autant. Nous devions, avec la directrice de la CCV2M qui possède 
un ordinateur puissant, travailler ensemble afin qu’elle lance les impressions et que je vérifie ces 
impressions. Ensuite, nous avons eu les cartes compressées. Malgré cela, nous avons continué à 
travailler à deux sur ce projet car mon ordinateur n’était toujours pas assez puissant. Au 26 juin 2019, 
toutes les impressions ont été transmises à l’office de tourisme. 

Pour le projet Rando Millevaches, je souhaite finir de saisir les circuits placés sur les 8 
communes de l’ex communauté de communes Bugeat-Sornac. Pour cela, je dois prendre rendez-vous 
avec les maires de ces communes afin qu’ils confirment mon travail ou qu’ils apportent leurs critiques. 

Enfin, pour l’actualisation des statuts, le président de la CCV2M a émis la volonté de préciser 
le kilométrage des itinéraires VTT commun avec la voirie communale, les circuits pédestres. Cela 
permettra de voir le restant à entretenir par commune. La mise à jour des statuts est prévue le 22 
juillet. Pour cette date, je dois, grâce au cadastre, identifier les voies empruntées par les itinéraires et 
proposer une convention afin que l’entretien, payé par la CCV2M, soit géré par les communes. 
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Tableau 1: avancement du schéma directeur cyclable au 14/06/2019 

 

In
tr

o

Le
 m

o
t 

d
e

s 
é

lu
s

Fa
it

 p
ar

 P
ie

rr
e

 M
ar

sa
le

ix

Le
 P

N
R

A
 f

ai
re

d
e

m
an

d
e

 a
u

 P
N

R

P
o

u
rq

u
o

i u
n

 s
ch

é
m

a 
d

ir
e

ct
e

u
r 

cy
cl

ab
le

 ?

Q
u

’e
st

-c
e

 q
u

’u
n

 s
ch

é
m

a 
d

ir
e

ct
e

u
r 

cy
cl

ab
le

 ?
Fa

it
 p

ar
 la

 D
D

T

P
o

u
rq

u
o

i f
av

o
ri

se
r 

la
 p

ra
ti

q
u

e
 c

yc
la

b
le

Fa
it

C
o

h
é

re
n

ce
 a

ve
c 

le
s 

d
o

cu
m

e
n

ts
 c

ad
re

s
Fa

it

La
 d

é
m

ar
ch

e
 d

’é
la

b
o

ra
ti

o
n

En
 c

o
u

rs
Fi

n

U
n

 s
ch

é
m

a 
p

o
u

r 
q

u
i ?

En
 c

o
u

rs
En

q
u

ê
te

Le
 d

ia
gn

o
st

ic

U
n

 t
e

rr
it

o
ir

e
 r

u
ra

l v
ie

il
li

ss
an

t 
ce

n
tr

é
 a

u
to

u
r 

d
e

 la
 v

o
it

u
re

En
 c

o
u

rs
En

q
u

ê
te

Le
s 

tr
aj

e
ts

 lo
ca

u
x 

e
n

 r
e

ch
e

rc
h

e
 d

e
 n

o
u

ve
au

x 
m

o
d

e
s 

d
e

 t
ra

n
sp

o
rt

En
 c

o
u

rs
En

q
u

ê
te

D
e

s 
m

e
n

ta
li

té
s 

q
u

i é
vo

lu
e

n
t

En
 c

o
u

rs
En

q
u

ê
te

U
n

e
 o

ff
re

 é
p

ar
p

il
lé

e
 e

n
 c

o
u

rs
 d

e
 s

tr
u

ct
u

ra
ti

o
n

Fa
it

L'
it

in
é

ra
n

ce
En

 c
o

u
rs

R
e

co
u

p
e

r 
le

s 
in

fo
rm

at
io

n
s 

tr
o

u
vé

e
s 

+ 
in

té
gr

e
r 

ca
rt

e
s

Le
s 

ré
si

d
e

n
ts

 s
e

co
n

d
ai

re
s

En
 c

o
u

rs
En

q
u

ê
te

A
ct

io
n

s

d
é

ve
lo

p
p

e
r 

l’
in

te
rm

o
d

al
it

é
En

 c
o

u
rs

R
é

al
is

e
r 

d
e

s 
am

é
n

ag
e

m
e

n
ts

 c
yc

la
b

le
s 

co
n

ti
n

u
s,

 s
é

cu
ri

sé
s 

e
t 

e
n

tr
e

te
n

u
s 

En
 c

o
u

rs

D
é

ve
lo

p
p

e
r 

d
e

s 
se

rv
ic

e
s 

as
so

ci
é

s
En

 c
o

u
rs

D
é

ve
lo

p
p

e
r 

l’
o

ff
re

 d
e

 s
ta

ti
o

n
n

e
m

e
n

t 
vé

lo
 /

 b
o

rn
e

s 
d

e
 r

e
ch

ar
ge

 p
o

u
r 

vé
lo

s 
é

le
ct

ri
q

u
e

s
En

 c
o

u
rs

St
ru

ct
u

re
r 

l'o
ff

re
 e

n
 f

o
n

ct
io

n
 d

e
s 

d
e

m
an

d
e

u
rs

 (
ré

si
d

e
n

ts
, t

o
u

ri
st

e
s,

 r
é

si
d

e
n

ts
 s

e
co

n
d

ai
re

s)
En

 c
o

u
rs

In
fo

rm
e

r,
 c

o
m

m
u

n
iq

u
e

r,
 s

e
n

si
b

il
is

e
r

En
 c

o
u

rs

Su
iv

re
 e

t 
é

va
lu

e
r 

la
 m

is
e

 e
n

 œ
u

vr
e

 d
e

s 
ac

ti
o

n
s 

e
n

 f
av

e
u

r 
d

u
 v

é
lo

En
 c

o
u

rs



18/80 
 

 

Tableau 2 : objectifs pour la prochaine réunion 

 

Tableau 3 : prévisions fin stage au 19/06/2019 

Ville Circuit Avancée 

Affieux Le rocher des folles Transmis à l’office de tourisme 

Bonnefond Forêt de Larfeuil Transmis à l’office de tourisme 

Chamberet 

Saint Dulcet 1 impression 

Soudaine 1 impression 

Le Mont Ceix 1 impression 

Les Fayes Transmis à l’office de tourisme 

Les roches de Scoeux Transmis à l’office de tourisme 

Le Bois du cochon 1 impression 

La combe d’Enval Transmis à l’office de tourisme 

Gourdon-Murat Salamanière Transmis à l’office de tourisme 

Grandsaigne Clédat Transmis à l’office de tourisme 

Lacelle La Turgotière Impression Ok 

L’Eglise-aux-Bois Le Puy Mamoulaud Impression Ok 

Lestards Vers les Monédières Impression Ok 

Madranges Le circuit des deux clochers Impression Ok 

Peyrissac Le balcon sur la Vézère Impression Ok 

Pradines Sources de la Corrèze Impression Ok 

Rilhac-Treignac Bradascoux Impression Ok 

Soudaine-Lavinadière Bois d’Anjou Impression Ok 

Tarnac 
Moulins et rochers + Histoire et 
patrimoine 

Impression Ok 

Toy-Viam Le Bois du tempêtiez Impression Ok 

Treignac 

La pierre des druides 1 impression 

Géant Vert 1 impression 

Puy de la Nouaille 1 impression 

Les Bariousses 1 impression 

Veix Le Puy d’Orliac A faire 

Viam Le tour du lac Impression Ok 
Tableau 4 : avancement des impressions de cartes pour l'office de tourisme au 24/06/2019 

réunion à faire fait

09-mai trame DDT

28-mai Questionnaire mise en relation avec les documents cadres

Revoir cartographie cartographie de l'existant

projets à articuler avec le schéma

21-juin Questionnaire

Cartographie de l'existant

Première rédaction

Date Prévision

21/06/2019 Réunion mobilité

semaine du 24 juin cartes Office de Tourisme

Semaine du 24 juin Test questionnaire

Semaine du 1 juillet Diffusion questionnaire + rédaction 1ere actions 

Semaine du 15 juillet Etude questionnaire+Fin diagnostic+rédaction 1ere actions

Semaines 22 + 29 juillet Rédaction actions

Semaine du 5 août Relecture
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Le stage n’étant pas fini, les résultats ne sont pas encore totalement consolidés. Je ne 
présenterai ici que les résultats obtenus jusqu’à aujourd’hui aussi bien dans le cadre de ma mission 
principale que dans celui de mes missions annexes. 

 

Le schéma directeur cyclable 

Rendus 

Dans le cadre du schéma directeur cyclable, un recensement de tous les itinéraires VTT et vélo 
route passant sur le territoire de la CCV2M a été réalisé. Pour faire cela, j’ai fait le choix de le visualiser 
sous forme cartographique. Cela permet d’une part un recensement relativement rapide étant donné 
que la plupart des itinéraires sont téléchargeables en .GPX (lisible depuis un logiciel de cartographie 
tel que Qgis) et d’autre part de créer un dossier de fichiers pour la CCV2M. Cette dernière disposera 
donc maintenant d’une base SIG recensant toute l’offre passant sur son territoire avec la structure 
compétente. A chaque tronçon est associé le circuit (et ses descriptions), la structure compétente et 
la commune dans laquelle il se trouve. De plus, dans l’hypothèse où Rando Millevaches s’intéresse au 
vélo de route, le recensement sera déjà effectué. J’ai donc croisé les informations de différentes 
échelles afin de tout recenser (Tableau 5). Cette recherche m’a permis de me rendre compte de 
l’éparpillement des informations liées au vélo. 

J’ai ensuite réalisé un travail de mise en page pour créer une carte à présenter lors de la 
réunion mobilité. Des critiques concernant les tracés, les éléments présentés ont été émises sur ces 
cartes que j’ai donc modifiées. L’évolution des cartes est disponible à l’Annexe 6 

Echelle/pratique Vélo de route VTT 

National V87  

Départemental Corrèze tourisme Corrèze tourisme 

EPCI CCV2M CCV2M 

PETR Vézère Auvezère Haute Corrèze Communauté 

Commune Espace cyclosportif de 
Chamberet 

 

Tableau 5 : structures proposant une offre cyclable 

Tout ce travail m’a finalement permis de commencer la rédaction du schéma directeur cyclable. 
Le résultat actuel est consultable en Annexe 7. 

  

IV. Résultats et discussion 
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Apprentissages 

Travailler sur un schéma directeur cyclable m’a permis de toucher à beaucoup de compétences. 
En effet, il faut arriver à associer compétences sociales, intellectuelles, et techniques. 

 Vouloir créer un schéma cohérent implique de travailler à plusieurs échelles. Les réunions 
avaient pour but de regrouper ces échelles et de créer un rendu commun au service de tous. Dans ces 
situations, le savoir être et le respect sont indispensables pour être attentif (ouvert) aux attentes de 
chacun. Ensuite, mon rôle était de faire le lien entre toutes les structures. J’avais donc à convoquer 
tous les partenaires et diriger la réunion sur l’avancement du projet. Pouvoir et savoir parler en public 
est donc un atout et ces réunions « mobilité douce » m’ont offert l’opportunité de prendre de 
l’assurance en public. De plus, tous les participants n’étaient pas spécialistes. Il faut donc avoir un 
discours compréhensible par tous. Ces rencontres d’acteurs m’ont également aidé à comprendre le 
rôle des différentes échelles dans lesquelles est incluse le CCV2M. 

 Une fois les réunions terminées, il faut être capable de structurer toutes les idées et de les 
compléter par des réflexions personnelles et des propositions adaptées. Avoir un esprit structuré et 
synthétique est important toujours dans un but d’être compris par tous. Il faut garder à l’esprit que le 
travail est destiné aux élus qui ne sont pas forcément des spécialistes de la mobilité douce. 

 Enfin, pour produire un document final, des compétences plus techniques sont nécessaires. 
Les outils de bureautiques doivent être maîtrisés. J’ai notamment appris à utiliser un nouveau logiciel 
de cartographie que je n’avais jamais pris en main. Durant la formation d’ingénieur, des cours de 
cartographie avec le logiciel Arc Gis ont été dispensés. Cependant, la CCV2M ne possède pas ce 
logiciel (qui est payant). Je me suis alors tourné vers Qgis, un logiciel libre et gratuit que la formation 
m’a permis de prendre en main rapidement. 

 Cette mission m’a également permis de découvrir de nombreux projets et parfois d’en 
rencontrer les gérants (« du jus dans les pédales » par exemple). De plus, j’ai eu l’opportunité de 
participer à mon premier colloque et d’en voir le fonctionnement. Cela permet également de prendre 
du recul par rapport à son projet en cours. En effet, la thématique discutée était plus générale que la 
pratique cyclable. Cette vision plus globale permet d’ancrer son projet dans un contexte plus grand et 
de le situer au milieu d’autres projets existants.  

 

Evolutions futures 

 Durant la période de mon stage, je ne pourrai pas voir tous les impacts de ce schéma directeur 
cyclable notamment son application. Cependant, un suivi sera nécessaire afin de dresser un bilan et 
d’ajuster les actions à mener. Nous espérons que ce document permette la mise en place d’actions qui 
changeront les mentalités liées aux mobilités sur la CCV2M. Associée à cela, cette structuration de la 
pratique cyclable devrait permettre l’arrivée de subventions, via des appels à projet ou appels à 
manifestation d’intérêt, sur le territoire. A plus grande échelle, temporelle ou spatiale, étant donnée 
la rareté des schémas directeurs cyclables en milieu rural, la DDT souhaite s’inspirer de ce schéma afin 
de proposer un exemple à d’autres territoires ruraux français. Un des objectifs est bien que la CCV2M 
devienne pionnière dans le secteur de la mobilité douce en territoire rural. 

Ensuite, ce projet est un réel projet de territoire. En souhaitant créer de l’itinérance, le but de 
lier habitants et touristes est clairement affiché. En effet, créer de l’itinérance vise à mettre en réseaux 
les acteurs des territoires impliqués dans le secteur du vélo, de l’hébergement, de la restauration, de 
la production de nourriture. Si cette mise en réseau est réussie, les touristes pourront consommer sur 
le territoire et favoriser les circuits courts. Dans un contexte d’hyper-ruralité avec des communes 
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vieillissantes et en perte de population, l’itinérance est un enjeu à long terme permettant de combattre 
le dépeuplement des espaces ruraux. 

Ces objectifs ne pourront être atteints que si un emploi est créé sur la CCV2M. Cet emploi vise à 
reprendre et animer le schéma directeur cyclable. Si personne ne s’approprie et ne fait vivre un tel 
schéma, l’utilité de ce document risque d’être faible et son impact sur le territoire assez réduit. Dans 
ce but, un nouveau dossier LEADER est en cours de composition. L’objectif est d’obtenir des 
subventions pour un chargé de mission « animation de VAE ». Cet emploi permettra aussi de maintenir 
à jour le schéma directeur cyclable. En effet, le document est un document « vivant » qui peut être 
modifié en fonction des évolutions politiques. De plus, il a été décidé de voir les enjeux sur la période 
2020-26. Une fois cette date atteinte, il devra être révisé et un agent devra s’en occuper. 

 

 

Projet de structuration de l’offre VTT de la CCV2M 

Rendus 

Afin de recenser l’offre VTT, je me suis appuyé sur le projet de structuration de cette même offre 
à l’échelle de la CCV2M. Lors de l’analyse de ces itinéraires, je me suis rendu compte des erreurs 
présentées dans le Tableau 6. J’ai donc fait remonter cela à ma tutrice qui a pu faire corriger les erreurs 
juste avant l’envoi des bons à tirer pour l’impression. J’avais donc un rôle de vérificateur entre la 
CCV2M, l’imprimeur et le graphiste. Les cartes corrigées sont en Annexe 8.  

Carte Nom circuit Commune de 
départ 

Numéro 
circuit 

Erreurs 

Commune Sources de la 
Corrèze 

Grandsaigne 18 -Sur la carte de la commune le 
numéro indiqué est 16. 
-Le vrai nom du circuit est « Clédat » 
-Le gour du Farandou n’est pas placé 
au bon endroit sur la carte 

Commune Clédat Pradines 19 Le vrai nom du circuit est « Sources 
de la Corrèze ». 

CCV2M    Les noms « Sources de la Corrèze » 
et « Clédat » sont inversés 

Commune Bradascoux Rilhac-Treignac 17 les curiosités indiquées en légende 
n’apparaissent pas sur la carte 

Tableau 6 : erreurs repérés sur les cartes VTT de la CCV2M 

Ensuite, en comparant les circuits renseignés sur ces cartes par rapport aux statuts de la 
CCV2M, j’ai observé que certains circuits n’apparaissaient pas dans les statuts et inversement. Grâce 
aux données cartographiques que j’avais regroupées dans le cadre du schéma directeur cyclable, j’ai 
pu proposer une modification des statuts. Les statuts recensent les compétences détenues par la 
communauté de communes. Dans le cadre des sentiers VTT, la CCV2M a recensé des itinéraires qu’elle 
doit créer, baliser et entretenir. La modification est prévue fin septembre au plus tard. Elle permettra 
de préciser la responsabilité de la CCV2M en fonction des itinéraires. Actuellement, si un accident 
arrive sur un sentier qui n’est plus entretenu (par exemple l’Etang de Mouno (Annexe 9)), la CCV2M 
pourrait être tenue pour responsable de l’accident à cause du non entretien. Mon travail est 
consultable en Annexe 10. 

Enfin, au sein de ce projet de structuration de l’offre VTT sur la CCV2M, des documents de 
communication visant à aider le randonneur lors de ses sorties sont prévues. Cependant, aujourd’hui 
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aucun document n’a été sélectionné pour être imprimé. L’office de tourisme ne peut donc pas 
promouvoir ce nouveau réseau. Pour parler de ce problème, une réunion a été organisée entre le 
président et la directrice de l’office de tourisme, la directrice générale des services de la CCV2M et 
moi-même. Au cours de cette rencontre, la CCV2M s’est proposée pour imprimer des cartes pour 
l’office de tourisme afin de faire une transition en attendant les nouveaux documents. Ces cartes, 
recto-verso au format A3, sont les mêmes que celles destinés aux panneaux communaux (exemple en 
Annexe 8). Le recto présente le réseau et le verso une commune en particulier. Cependant, nous avons 
fait le constat que sur les communes de Treignac et Chamberet, le grand nombre de circuits affectait 
la lisibilité de la carte. Je me suis donc proposé pour, grâce à ma base SIG réalisée pour le schéma 
directeur, isoler les circuits en question. Ces derniers sont disponibles en Annexe 11. 

 

Apprentissages 

 Mes missions liées à ce projet se sont ajoutées au fil du stage suite à des incohérences que 
j’avais détectées. Réaliser ces objectifs nécessite du temps et impacte nécessairement les autres 
missions. Je me suis parfois retrouvé en difficulté face à la diversité des missions et les dates limites de 
rendus de travaux. Cependant, je ne pouvais reléguer ces missions au second plan à la vue de l’urgence 
et de l’importance qu’elles avaient dans la structuration de l’offre cyclable de la CCV2M. Au fil du stage, 
l’expérience permet de gérer de mieux en mieux ces missions annexes qui s’additionnent. 

 Ces missions avaient un réel lien avec le schéma directeur cyclable. En effet, elles m’ont 
apporté des informations à intégrer dans ma mission principale. De ces missions annexes, j’ai 
découvert de nombreux problèmes. Par exemple, sur le projet de structuration de l’offre VTT, la 
CCV2M avait signé une convention avec la commune de Chamberet afin que cette commune s’occupe 
entièrement du projet par le balisage, la promotion des itinéraires et la relation avec le prestataire Pic 
Bois. Cependant, des problèmes de communication, qui se sont répercutés sur le projet, ont eu lieu. 
L’agent de la commune de Chamberet assigné à la réalisation de cette convention a plusieurs fois 
affirmé avoir fait des tâches qui n’étaient pas reçues par la CCV2M. Également, la CCV2M et l’agent de 
Chamberet se rejetait certaines tâches qui ont finalement été réalisées par la CCV2M. 

La CCV2M travaillait au coup par coup. Il n’était donc pas étonnant de voir des projets qui entrent en 
contradiction, qui prennent du retard. Les projets généraient donc des difficultés qui étaient corrigées 
par des actions qui généraient de nouvelles difficultés. Face à ces problèmes, le schéma directeur 
cyclable semble essentiel afin de structurer toutes ces actions liées au vélo et avoir une vision 
anticipatrice. Grâce à ce schéma, une vision globale devient possible. 

 

Evolutions futures 

A cours terme, le but est de finir l’installation des panneaux qui est prévus depuis une saison. 
Actuellement, le territoire se prive de vététistes à la recherche d’itinéraires à arpenter. Ensuite, le 
but est de créer et imprimer les documents de communication afin que l’office de tourisme puisse 
renseigner efficacement les visiteurs. 

A plus long terme, il faut travailler, veiller et budgétiser l’entretien et la cohérence de ce réseau. 
En effet, si personne n’est assigné à l’entretien, certains circuits deviendront impraticables, les 
balisages seront cachés, illisibles, voire auront disparu. Si le réseau est indiqué et mis en avant par 
l’office de tourisme mais que sur le terrain, aucun n’est praticable, les visiteurs seront de moins en 
moins présents. Afin d’éviter cela, je pense qu’il faut changer la manière actuelle de travailler (le 
schéma directeur cyclable le précisera) au vu des problèmes et retards qui ont eu lieu lors de ce projet. 
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Le projet « Rando Millevaches » 

Rendu 

Toujours en parallèle du schéma, j’avais à saisir les itinéraires pour le site Rando Millevaches. Le 
but fixé par le PNR était que 100 itinéraires soient saisis fin mai. Cependant, la newsletter du PNR 
concernant le projet d’avril 2019 s’alarme sur le fait que seulement 42 itinéraires sont recensés. 
L’arrivée d’une stagiaire en mars à l’office de tourisme a permis d’avancer au niveau de la randonnée 
pédestre mais rien n’était prévu au niveau VTT. Mon arrivée a donc permis d’avancer de ce côté. Le 
premier objectif de la CCV2M était d’avoir 10 itinéraires VTT saisis pour le 6 juin, date d’inauguration 
du site grand public. 

Finalement pour l’inauguration du 6 juin (Figure 6) 111 sentiers (dont 29 VTT) étaient publiés sur le 
site grand public (Figure 9). Sur les 111 itinéraires publiés, 20 l’étaient sur la CCV2M. Particulièrement 
sur les 29 itinéraires VTT 10 appartenaient à la CCV2M. Donc malgré une faible superficie (moins de 
8% de la superficie totale du projet), la CCV2M présente une part importante des itinéraires publiés 
(essentiellement sur le VTT). Un exemple des fiches téléchargeables sur le site Rando Millevaches est 
disponible en Annexe 12.  

 

Figure 9: visuel du site Rando Millevaches filtré sur les circuits VTT de la CCV2M 
 https://rando-millevaches.fr/?categories=T1&structure=8 

 

Apprentissages 

Cette mission m’a offert la première opportunité de me rendre à la maison du parc et rencontrer 
un agent du PNR. Cette étape est importante car on se rend vite compte de l’importance de la création 
d’un réseau. Chaque acteur peut en conseiller un autre ce qui permet de travailler en bonne synergie. 

 Ensuite grâce à ce projet, j’ai appris à utiliser un nouvel outil : Géotrek. Grâce à ma formation 
j’ai su m’y adapter sans trop de difficultés. De plus à travers Rando-Millevaches j’ai eu l’occasion de 
voir la phase de préparation du projet et son ouverture au public. De cette ouverture, j’ai eu des 

https://rando-millevaches.fr/?categories=T1&structure=8
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retours des utilisateurs qui étaient très satisfaits du site. Cela permet d’évaluer son travail et de se 
rendre compte de ses actions. 

  

Cette mission entrait également dans l’élaboration du schéma directeur en participant à la 
structuration de l’offre cyclable. Ainsi, toutes mes missions étaient liées et m’ont permis d’avancer sur 
différents aspects du projet. 

 

Evolutions futures 

Bien qu’ouvert au public, le site Rando Millevaches n’est pas encore dans sa version finale. La saisie 
des itinéraires est toujours en cours. Et une fois tous les itinéraires saisis, le site devra continuer à être 
mis à jour. En effet, les propositions de nouveaux itinéraires devront être possibles afin de faire évoluer 
le territoire et son offre. De plus, toutes les pratiques de randonnées ne sont pas présentées sur le site. 
Les parties du site concernant le cyclotourisme (vélo de route) et l’itinérance pédestre ne sont 
actuellement pas encore ouvertes. Ce site sera donc en perpétuelle évolution afin de maintenir une 
offre à jour. 

Pour l’instant, l’application mobile n’est pas encore publiée. Elle le sera au milieu du mois de juillet 
2019. Déclinaison du site web sur les smartphone, elle permettra de s’adresser à un plus large public. 
En 2015, dans le parc national des Ecrins, preuve d’efficacité, l’application comptait 250 connexions 
par jour (mobnews, 2015). Les utilisateurs plus connectés auront la possibilité de pratiquer la 
randonnée sans difficulté. Ce confort devrait réduire fortement le risque de s’égarer lors des 
randonnées. Outre l’application, le projet Rando Millevaches devrait continuer d’évoluer 
positivement. En effet, de plus en plus de structures utilisent le prestataire Géotrek afin de recenser 
toute leur offre de randonnées. L’accès libre au code source par chacun et la coopération qu’offre ce 
prestataire devrait ainsi permettre des avancées futures sous peu. 

Ensuite, un travail de communication est prévu. Des vidéos seront tournées sur différents sites du 
territoire. Ces vidéos ont pour vocation d’être intégrées sur la page d’accueil du site internet afin de le 
dynamiser. Pour le tournage, le prestataire Unity a été sélectionné. Par ailleurs, des actions restant à 
définir devront se consacrer à l’amélioration de référencement de « Rando Millevaches » que ce soit 
pour la version ordinateur ou sur smartphone. Enfin, le prestataire Adtrads participe au projet en ayant 
le rôle de traducteur du site et des fiches randonnées. 

Il est à rappeler que ce projet n’est pas géré par la CCV2M mais par le PNR. Le grand nombre de 
structures participant au projet est, selon moi, une force et une faiblesse. En effet, aujourd’hui Rando 
Millevaches est le plus grand territoire géré par Géotrek. Cela permet d’avoir une très grande offre 
structurée. Cependant, Rando Millevaches ne peut fonctionner que si toutes les structures 
s’impliquent et disposent de ressources pour travailler sur cette thématique. Si une structure ne 
s’implique pas, inévitablement elle sera moins visible touristiquement sur site. Par ailleurs, la non mise 
à jour des informations pourrait impacter toute la zone de projet. Un utilisateur de Rando Millevaches 
ne retrouvant pas sur le terrain les informations qu’il a cherché sur l’application pourrait délaisser 
l’application. Il est donc essentiel de prévoir une veille de la part des structures. Pour la CCV2M, cet 
enjeu de suivi est très important car aujourd’hui personne n’est dédié à cette mission. L’évolution du 
schéma directeur devrait aider à créer cet emploi. 
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Difficultés rencontrées 

Durant la réalisation de mes missions, j’ai été confronté à diverses difficultés. La première et 
plus grande difficulté que j’ai rencontrée est liée à l’appropriation des missions. Arriver sur un territoire 
qu’on ne connaît pas et se voir confier une mission en lien avec ce territoire demande un temps 
d’adaptation. La courte période de quatre mois du stage rend d’autant plus tendue ce temps 
d’adaptation qui doit être le plus réduit possible. Ensuite, cette courte durée additionnée à la multitude 
de compétences à mettre en place rend d’autant plus complexe cette adaptation. Par ailleurs, 
l’absence d’un agent actif sur le tourisme et les mobilités a rendu ma tâche compliquée. En effet, je 
pense que cela a joué dans la difficulté de définir l’objectif du stage. 

Également, tout au long de mon stage, je me suis rendu compte de l’importance et de la 
difficulté de gérer son temps. Savoir attribuer une durée à une phase de projet est un exercice très 
complexe qui s’apprend au fil de l’expérience. Souvent, avec l’ajout de nouvelles missions, je me suis 
trouvé dans la situation de laisser ma mission principale de côté pour traiter d’un autre sujet. Respecter 
les délais devient alors difficile. Lors de la première réunion « mobilité douce », j’ai été pris de court 
par le fait que j’avais passé beaucoup de temps sur le projet Rando Millevaches. Mon avancée ne  
correspondait pas à celle prévue et du retard a été pris dans le projet. 

La diversité des acteurs est également compliquée à prendre en considération. Ici aussi, le 
temps d’adaptation est essentiel. Cela est d’autant plus vrai en communauté de communes où il faut 
travailler avec tous les représentants desdites communes. Contacter tous ces acteurs peut rapidement 
devenir chronophage. Avec l’expérience et la connaissance du territoire, je pense que ce facteur 
devient de plus en plus facile à gérer. 

 Travailler sous les décisions d’élus n’est également pas toujours facile. En effet, cela implique 
le fait d’être toujours informé des décisions des conseils communautaires et des orientations 
politiques que prend la communauté de communes. Un projet peut alors prendre une nouvelle 
direction en fonction de ces orientations qui peuvent évoluer dans le temps. Par ailleurs, ces décisions 
ne sont pas toujours aisées à comprendre d’autant plus en cas de conflit, elles peuvent vite évoluer. 
Dans ces cas, il faut également être capable de prendre du recul face à ces décisions politiques et 
garder son rôle d’agent de communauté de commune qui est très différent de celui d’élu. Il faut 
pouvoir travailler pour des personnes avec des orientations politiques parfois différentes des siennes 
et savoir repérer en amont les points qui risquent d’être sources de conflits ou générateurs de retards.   
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Ce stage m’a offert l’opportunité de m’intégrer une première fois, en tant qu’ingénieur, dans 
le monde professionnel. De plus, j’ai pu me rendre compte que, bien que ne possédant pas le diplôme 
d’ingénieur, il y a une réelle attente de résultats du fait de l’image de l’ingénieur dans la société. En 
effet, quand j’étais présenté, il était souvent précisé mon école d’origine et ma formation 

Ensuite, cette expérience m’a réellement permis de comprendre en profondeur le 
fonctionnement d’une communauté de communes. Cette compréhension passe aussi par l’analyse des 
différentes échelles que représentent les différents acteurs et les articulations existantes entre eux. 
Au-delà du niveau professionnel, cet apport personnel permet de mieux appréhender son rôle de 
citoyen. 

Une des premiers aspects m’ayant marqué est la complexité du fonctionnement d’une communauté 
de communes. Dès mon arrivée, avec les décisions politiques remettant en question les missions de 
mon stage, j’ai commencé à entrevoir la difficulté et la position inconfortable de travailler à la frontière 
des citoyens et des élus. Cette situation d’entre-deux m’a semblé d’autant plus délicate dans une 
communauté de communes comme la CCV2M. En effet, le nombre réduit d’employés travaillant pour 
la CCV2M, territoire d’hyper ruralité, a pour conséquence que les salariés sont connus par la plupart 
des acteurs et habitants du territoire. Ce faible effectif induit également, chez ces salariés, une grande 
capacité d’adaptation et des compétences très diverses. Il faut pouvoir et savoir travailler sur des 
dossiers traitant de thématiques différentes. 

Au travers des missions que j’ai réalisées, j’ai appris beaucoup grâce aux échanges informels avec 
les autres salariés de la communauté de communes particulièrement à l’occasion de pauses. En effet, 
ces discussions informelles permettent de prendre du recul sur le projet qu’on réalise afin de mieux le 
recentrer plus tard. 

Durant ce stage, j’ai pu améliorer voire acquérir bon nombre de compétences. Premièrement, la 
relation avec les acteurs dans les réunions m’a permis d’apprendre à piloter et structurer une réunion, 
de m’adresser à un groupe en tenant compte du niveau d’information de mes interlocuteurs. Ensuite, 
j’ai développé des compétences d’adaptation. En effet, j’ai utilisé des outils (logiciels essentiellement) 
que je n’avais jamais utilisés auparavant. J’ai donc dû apprendre à utiliser ces logiciels dans le temps 
le plus court possible. Cela a été possible en adaptant ce que je savais sur des outils quasi-similaires. 
Enfin, en intervenant en tant qu’ingénieur dans différents contextes (réunions mobilités, commission 
tourisme…), j’ai pu être force de proposition pour rendre le projet le plus abouti possible, le but étant 
que le rendu soit utile à la CCV2M. 

Cette expérience professionnelle a donc été et continue d’être très enrichissante malgré le fait que 
mes missions aient beaucoup évolué. En arrivant dans cette structure, je ne pensais pas réaliser ces 
projets. Je pensais passer plus de temps sur le terrain et travailler plus au niveau de la randonnée 
pédestre. Cependant, les missions qui m’ont été affectées ont été très intéressantes et porteuses de 
réflexion. Par ailleurs, travailler sur la mobilité en milieu rural est passionnant au vu des enjeux actuels. 
Des acteurs travaillant sur ces problématiques sont réellement nécessaires. La mobilité rurale est 
d’autant plus intéressante qu’elle touche bon nombre de thématiques. En effet, les enjeux sont 

V. Conclusion 
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économiques, sociaux et environnementaux. Participer à apporter des solutions innovantes sur ces 
territoires est très gratifiant. Avant ce stage, je n’étais pas sensibilisé aux thèmes liés à la mobilité. 
Cette expérience m’a ouvert l’esprit sur tous les enjeux que ces thèmes recoupent. Je retiens aussi les 
controverses liées à ces enjeux et les visions différentes de chacun sur ces sujets. Passer à une mobilité 
douce et active nécessite des efforts de chacun et un réel changement de mentalité. 

Enfin, cette expérience me sera utile dans la suite de ma formation, et à plus long terme dans ma 
vie professionnelle. Pour l’année de formation restante, le stage m’aura apporté de la compréhension 
face à la théorie, aux exercices pratiques et plus largement au but du cursus pédagogique. Par ailleurs, 
j’aurai moins de difficultés à appréhender et débuter le stage de fin d’étude au semestre 10 d’une 
durée de six mois. Concernant mon futur professionnel, même si je ne travaille pas en communauté 
de communes, cette expérience sera utile. En effet, je me suis rendu compte que les collectivités 
locales sont en relation avec un grand nombre d’acteurs. Ainsi, il existe de fortes probabilités pour que 
je travaille avec ce type de structure. 
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Annexe 1. Trame de rédaction du schéma directeur cyclable 
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Annexe 2. Compte rendu de la « réunion mobilité » douce du 07/05/2019 
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Annexe 3. Compte rendu de la réunion « mobilité douce » du 28/05/2019 
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Annexe 4. Compte rendu réunion « mobilité douce » du 21/06/2019 

 

 

 



37/80 
 

 

 



38/80 
 

Annexe 5. questionnaire déplacements locaux et vélo 
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Annexe 6. Evolution chronologique des cartes présentant l’offre cyclotouristique 
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Annexe 7. Diagnostic du schéma directeur cyclable au 25/06/2019 
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Annexe 8. cartes originales suivies de leur correction 
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Annexe 9. extrait des statuts de la CCV2M. 
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Annexe 10. Mise à jour des statuts des circuits communautaires de la CCV2M 

 

 

 

Commune km circuits km liaisons total km km circuits (sans doublon) total km (sans doublon) EPCI

Affieux 20 0 20 20 20 CCV2M

Bonnefond 28,5 0,7 29,2 20,9 21,6 CCV2M

Chamberet 107,1 1,8 108,9 66,1 67,9 CCV2M

Grandsaigne 22,7 0 22,7 16 16 CCV2M

Gourdon-Murat 10,8 4,5 15,3 8,9 13,4 CCV2M

Lacelle 9,1 3,8 12,9 9,1 12,9 CCV2M

L'Eglise-aux-Bois 5,8 3,7 9,5 5,8 9,5 CCV2M

Lestards 18,5 4,5 23 17,3 21,8 CCV2M

Madranges 10,8 0 10,8 10,8 10,8 CCV2M

Peyrissac 3,6 0,5 4,1 3,6 4,1 CCV2M

Pradines 13,2 0 13,2 11,9 11,9 CCV2M

Rilhac-Treignac 9,8 2,8 12,6 9,6 12,4 CCV2M

Saint-Hilaire-les-Courbes 27,5 0 27,5 23,6 23,6 CCV2M

Soudaine-Lavinadière 20,8 0,1 20,9 12,2 12,3 CCV2M

Tarnac 24,9 2,3 27,2 24,9 27,2 CCV2M

Toy-Viam 7,7 0,3 8 7,7 8 CCV2M

treignac 42,3 0 42,3 22,2 22,2 CCV2M

Veix 9,5 5,4 14,9 9,5 14,9 CCV2M

Viam 18,7 5,2 23,9 16,2 21,4 CCV2M

total CCV2M 411,3 35,6 446,9 316,3 351,9

Bugeat 14 3,3 17,3 13,3 16,6 HCC

Le Lonzac 2,1 8,6 10,7 2,1 10,7 Communauté d'agglomération de Tulle

Pérols-sur-Vézère 8,8 0 8,8 5,4 5,4 HCC

Peyrlevade 2,4 0 2,4 2,4 2,4 HCC

Saint-Augustin 1,5 0 1,5 1,5 1,5 Communauté d'agglomération de Tulle

Saint-Yrieix-le-Dejalat 6 0 6 6 6 Communauté de communes de Ventadour - Égletons - Monédières

Rempnat 1,1 0 1,1 1,1 1,1 Communauté de communes des Portes de Vassivière

Total hors CCV2M 35,9 11,9 47,8 31,8 43,7

Total 447,2 47,5 494,7 348,1 395,6
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circuit commune départ km autres communes concernées

Saint Dulcet (n°1) Chamberet 8,2

Soudaine-Lavinadière (n°2) Chamberet 16,2 Soudaine-Lavinadière

Bois d'Anjou (n°3) Soudaine-Lavinadière 18,7 Chamberet

Le Mont-Ceix (n°4) Chamberet 32,6

Le Bois du Cochon (n°5) Chamberet 3,9

Les Fayes (n°6) Chamberet 20,4

Les Roches de Scoeux (n°7) Chamberet 10,1

Combe d'Enval (n°8) Chamberet 18,5

Les bariousses (n°9) Treignac 13,5 Lestards, Saint-Hilaire-les-Courbes

le Puy de la Nouaille (n°10) Treignac 17,9 Lestards, Saint-Hilaire-les-Courbes

Géant Vert (n°11) Treignac 27,2 Lestards, Saint-Hilaire-les-Courbes, Chamberet

Moulins et Rochers (n°12) Tarnac 12,7 Peyrelevade

Histoire et Patrimoine (n°13) Tarnac 13,1 Rempnat

Le Bois de Tempetier (n°14) Toy-Viam 24,2 Tarnac, Viam, Bugeat, Perols-sur-Vézère

Tour du Lac (n°15) Viam 14,4 Bugeat, Saint-Hilaire-les-Courbes

Salamanière (n°16) Gourdon-Murat 10 Viam, Bugeat

Bradascoux (n°17) Rilhac-Treignac 9,6 Peyrissac

Clédat (n°18) Grandsaigne 23 Pradines

Source de la Corrèze (n°19) Pradines 37,6 Bonnefond, Grandsaigne, Pérols-sur-Vézère, Saint-Yrieix-le-Déjalat

La Pierre des Druides (n°20) Treignac 27,1 Affieux, Madranges, Le Lonzac

Forêt de larfeuil (n°21) Bonnefond 16,6 Pérols-sur Vézère

La turgotière (n°22) Lacelle 9,1

Le Puy Mamoulaud (n°23) L'Eglise-aux-Bois 5,7

Le Puy d'orliac (n°24) Veix 7,9

Le cirucit des deux clochers (n°25) Madranges 11,1 Saint-Augustin, Affieux

Le Rocher des Folles (n°26) Affieux 9,7 Treignac

Le balcon sur la Vézère (n°27) Peyrissac 2,9

Vers les Monédières (n°28) Lestards 25,3 Gourdon-Murat, Viam

Total circuits 447,2

Liaison 14-13 1,6 Toy-Viam, Tarnac

Liaison 14-15 4 Bugeat, Viam

Liaison 3-17 2,3 Rilhac-Treignac

Liaison 14-22 5,9 Viam, Tarnac, Lacelle

Liaison 22-23 4,2 Lacelle, L'Eglise-aux-Bois

Liaison 17-27 0,5 Rilhac-Treignac

Liaison 8-11 1 Chamberet

Liaison 27-20 9,2 Le Lonzac, Peyrissac

Liaison 11-28 3,7 Lestards

Liaison 25-24 2,5 Veix

Liaison 24-28 3,7 Veix, Lestards

Liaison 19-28 5,2 Gourdon-Murat, Bonnefond

Liaison 4-23 3,7 Chamberet, L'Eglise-aux-Bois

Total liaisons 47,5

Total 494,7
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Annexe 11. circuits isolés sur les communes de Chamberet et Treignac 
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Annexe 12. fiche Rando Millevaches téléchargeable sur le site grand public 
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